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TROPHEE AZUREEN 2019 

Manche #2 Le Luc en Provence  
 

Dimanche 10 Mars  
ENGAGEMENT : 
Le montant de l’engagement est de 10€ pour 20P et/ou 24P. 
 
Inscription par les clubs, au plus tard le jeudi 7 Mars à 20h, via leur compte CICLEWEB. 
 
Les modifications, ajouts, annulations,  devront être faites exclusivement par mail et par le 
club auprès de l’administrateur de la course (bmx.caz@gmail.com) au plus tard le vendredi 
8 Mars à 21h. 
 
Seront acceptées les licences à la journée, à condition qu’elles soient validées par le club 
organisateur au plus tard le vendredi 8 Mars à 20h. (Certificat médical obligatoire)  
Attention tous les engagements seront dus après le vendredi 8 Mars. 
Le paiement sera effectué obligatoirement par les clubs au plus tard le matin de la course. 
 
REGLEMENT :  
Règlement FFC valable en date de la compétition (catégorie d’âge et plaques 
correspondantes). 
 
RECOMPENSES :  
Pour sa première compétition et à titre exceptionnel l’ensemble des finalistes de chaque 
catégories sera récompensé. 
 
HORAIRES : 
Essais : de 10h à 10h30 : pré-licenciés à benjamins + cruisers 
              de 10h30 à 11h : minimes et + 
Compétition : début des courses à 11h05 
Pendant les essais des plus grands, les petits iront se placer en pré grille. 
 
ACCES :  
Complexe sportif Nelson Mandela  
Avenue Pierre Mendes France  
83340 Le Luc en Provence  
Si les parkings du complexe sont pleins possibilité de stationner à 50m au centre commercial 
Leclerc.  
 
STAFF : Merci d’envoyer vos listes d’arbitres à Ph. Brocart par mail : bmx.caz@gmail.com 
 
STAND : buvette sur place DIVERS:  Barnums autorisés  
 
Contact : raceschoolbmx@gmail.com PRESIDENT : LLORENS CEDRIC  07.83.60.83.09 
 
 
* Règlement du trophée azuréen : disponible auprès du président du club 
* Avec la Commission départementale de BMX du VAR et des Alpes Maritimes 
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